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DELIBERATTON N. 2023-07.024

5YNDICAT AÀIXTE DES EAUX DU âAAUâAONT

Déportement de lo Cotèze

Nature de l'acte : délibérotion

Domaine d' intervention :

7 Finonces locoles

7.1 Décisions res

9,hiel , Remboursements ou réel des frois de repos des ogents du

icot

L'an dcux millc virgt-trois, le 20 iuillet à 15 hcurcs

Le Comité Syndicol, régulièrement convogué, s'est réuni ou nombre prescrif por la

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocation du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice .

Présenfs: 16

Yrlqnf5 : 17

Pour : 17

Contre I

12 juillct 2023

?2

Excusé oyont donné Pouvoir : I
DUPAS Éric à DELAOE Aloin (ST MEXANT)

1

Secrétoire de sénnce: Modame MAURY Cotherine

SEAI.ICE DtJ COIÀITE SyNDICAL DU 20 JUIIIET 2023
A 15 HEURES
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Présenls :

ÂÂonsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHANTEfX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASIANET Jocques et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Modome MAURy Cotherine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LEs VERGNE5

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPIIÂL Lourent pour lo commune de
ST HILAIRE. PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
sTE FEREOLE

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VIÂLLE Morcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur VERGNE Jean-Pierre pour lo commune de CHANTEfX
Monsieur MOREIRÂ José pour lo cohmune de CORNIL
Monsieur JAUVION Bernord pour la commune de FAVARS
Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de ST MEXANT
Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTANG
Modome FAURET Catherine pour lo communedeLE CHASTANG

2

Monsieur MANIERE Christion et Monsieur PRLI^AULT Potrice pour lo

commune de VENÂRSAL

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST IvIEXANT

Absents :
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ÂÂonsieur le Président expose ou Comité Syndicol lo possibilité de déroger ou mode
de remboursement forfoitoine des frois de repos en cos de déplocement

femporoire des ogents territorioux et de décider de leur remboursement oux frois
réels, dons lo limite des plofonds prévus pour le remboursement forfoitoire.

Lo prise en chorge se foit sur production des justificotifs de poiemenT, dons lo
limite des toux ràglemenloires en vigueur.

Le Comilé Syndicol après en ovoir entendu I'exposé du Présidenÿ décide:

- De déroger ou mode de remboursement forfoitoire des frois de repos et
d'instourer un remboursement oux frois réels dons lo limite des toux
règlementoires en vigueur.

- Lo présente délibérotion prend effet à compter du 1"" ooût 2023
- Les dépenses correspondonfes seront imputées sur les crédits prévus à cet

effet ou budget.

Pour copie conforme,

LePrésident, Aloin DEL

?

Vu le Code Général de lo Fonction Publigue,

Vu le décee! no2OOl-654 du 19 juillet 20O1 modifié fixont les condilions et les

modalites de règlements des frois occosionnés por les déplocements des
personnels des collectivités locoles et étoblissements publics mentionnés à

l'orticle 4 du code général de lo fonction publigue ;

Vu l'orrêté du 14 mors 2022 modifiont l'orrêté du 3 juillet 2006 fixont les toux
d'indemnités kilométriques prévues à l'orticle 10 du décret n'2OO6-781du 3 juillet
20O6 fixont les conditions ei les modolités de ràglernent des frais occosionnés por

les déplocemenfs tehporoires des personnels de l'Etoÿ ;

Vu le borème des indemnités de repos URSSAF en vigueur;

Vu l'ovis fovoroble à l'umnimifé des 2 collèges du Comilé Sociol Territoriol en dote
du27 juin2023:


